
Réunion du bureau et du conseil d’administration 
   

                 Vendredi 25/11/ 2016     17 h 30 
 

Présents : Bazille Jacqueline et Fabrice, Bontillot Michel, Bouchier Arlette,  Caspar Guy, Cot André,  

Corberon Françoise et Jean, Duchesne Claude, Garcia Françoise, Gasquet Odile et Jean-Claude, 

Gervais Huguette, Hamar Michel, Latreille Danièle, Marault Marie-Thérèse et Henri, Ramaut 

Huguette.  

Absente excusée  : Fernandes Micheline. 

Absente  : Pouthè Janine. 
 

          Ordre du jour 
 

1) Bilan du nombre d’adhérents à ce jour : (25/11/2016). 

Total :                127     / F : 77    / H : 50     / nouveaux  6 

Rappel :            (143 licences en décembre 2015) 

 

2) Assemblée Générale : Salle de la Poterne. Dimanche 8 janvier 2017. 

Début de la réunion : 15 h 

Volontaires du CA pour la mise en place (Chaises, tables etc.…) : 14 h 

Commande : 

Galettes des rois  : Gasquet Odile et Corberon Françoise 

Boissons   : Hamar Michel  
 

3) 2015 : Formations Accompagnateurs 
2 volontaires 

1I  Module de base                                       : Taupin Nicole 

2I  Module de SA2                                         : Flament René  
 

4) Validés ce jour par le CA 

-Budget 2015/2016. 

-Budget prévisionnel 2016/2017. 

-Renouvellement CA : 6 administrateurs sont renouvelables. 

-A valider par les adhérents  à l’AG  
 

5) 1 séjour prévu sur 2016/2017, fin juin. 

 

6) Fête RPN : dimanche 18 Juin 2017 à la maison familiale de Gron, réservée par Jean Corberon,  

réflexion du CA pour l’organisation du repas. A finaliser par le prochain CA. 

 

7) Assemblée Générale 2018 : le 7 janvier. Réserver la Poterne auprès de la Mairie. 

 

8) Questions diverses 
 

a) RPN  à l’heure internet : Envoi postal de nos programmes : 8 en moyenne chaque mois. 

 

b) André serait favorable pour proposer un questionnaire aux adhérents sur leur ressenti des 

randonnées proposées. A suivre… 

 

Fin de la réunion : 18 h 30    

 

Rédaction  : par la Secrétaire, Marie-Thérèse Marault. 

  Lu et approuvé  par le Président, Jean Claude Gasquet.  

 


